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GLOSSAIRE 
 
 

Cette fiche vous détaille les principaux sigles utilisés dans le cadre du 

risque chimique ainsi que dans les supports mis à votre disposition. 
 
 
 

A 

 
AASQA : Associations agréées de surveillance de la qualité de l'air 
 
AB : Agriculture biologique 
 
AESA ou EFSA : agence européenne de sécurité alimentaire 
 
ADIVALOR : Agriculteurs distributeurs industriels pour la valorisation des déchets 
 
ADR : Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par 

route 
 
AEPC (ou ECHA) : Agence européenne des produits chimiques (ou European Chemicals 

Agency) 
 
AFIS : Association Française d’information scientifique 
 
AOEL : Application of acceptable operator exposure levels - Niveau d'exposition acceptable 
 
AMEXA : Assurance maladie des exploitants agricoles 
 
AMM : Autorisation de mise sur le marché 
 
ANSES : Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 

travail 
 
ATEXA : Assurance contre les accidents du travail et les maladies professionnelles des non-

salariés agricoles 
 
ATMO France : Organisme de surveillance de la qualité de l'air 

 
AT/MP : Accident du travail / maladie professionnelle 
 
 

B 

 
BPE : Bonnes pratiques d’expérimentation (pour les produits phytopharmaceutiques) 
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C 

 
CCPP : Centre de consultation de pathologie professionnelle 
 
CCTIRS : Comité consultatif pour le traitement des informations relatives à la santé 
 
CIRC : Centre international de recherche sur le cancer 
 
CLP : Classification, labelling, packaging - Règlement européen relatif à la classification, à 

l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges 
 
CMI : Certificat médical initial 
 
CMR : Cancer, mutagène et reprotoxique 
 
CNIL : Commission nationale de l’informatique et des libertés 
 
CNR : Comité national des registres des cancers 
 
COSMAP : Commission supérieure des maladies professionnelles en agriculture 
 
CRRMP : Comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles 
 
CTN : Comité technique national de prévention 
 
 

D 

 
DAR : Délai avant récolte 

 

DARES : Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques (ministère du 
travail) 

 
DEPHY : Démonstration, expérimentation et production de références sur les systèmes 

économes en produits phytosanitaires 
 
DGAL : Direction générale de l’alimentation (ministère de l’agriculture) 
 
DGCCRF : Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des 

fraudes (ministère de l’économie) 
 
DGPR : Direction générale de la prévention des risques (ministère de l’écologie) 
 
DGS : Direction générale de la santé (ministère des solidarités et de la santé) 
 
DGT : Direction générale du  travail (ministère du travail) 
 
DRAAF : Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
 
DVP : Dispositif végétalisé permanent 
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E 

 

EPI : Équipements de protection individuelle 
 

ERC : Évaluation des risques chimiques 
 

EVPP : Emballages vides de produits phytopharmaceutiques 
 
 

F 

 

FDS : Fiche de données sécurité 
 

FIVA : Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante 
 

FRANCIM : réseau français des registres des cancers 
 
 

H 

 

HAS : Haute autorité de santé 
 
 

I 

 

INAO : Institut national de l’origine et de la qualité 
 
INMA : Institut national de la médecine agricole 
 

INRA : Institut national de recherche agronomique 
 

INERIS : Institut national de l'environnement industriel et des risques 
 

INSERM : Institut national de la santé et de la recherche médicale 
 

IPP : Incapacité permanente partielle 
 
 

L 

 
LMR : Limites maximales de résidus 
 
 

M 

 
MAEC : Mesures agroenvironnementales et climatiques 
 

MCP : Maladie à caractère professionnel 
 
MFSC : matières fertilisantes, des supports de culture  
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MP : Maladie professionnelle 
 
MT : Médecin du travail 
 
 

O 

 
OGM : Organisme génétiquement modifié 
 
ONIAM : Office national d'indemnisation des accidents médicaux 
 
 

P 

 
POEA : Polyoxyéthylène amine (adjuvant tensioactif du glyphosate) 
 
PNPP : Préparations naturelles peu préoccupantes 
 
PNSE : Plan national santé environnement 
 
PPNU : Produits phytopharmaceutiques non utilisables 
 
PPP : Produits phytopharmaceutiques 
 
PSST : Plan Santé-sécurité au travail 
 
 

R 

 
REACH : Registration, Evaluation, Authorisation and restriction of CHemicals ; 

enRegistrement, Evaluation et Autorisation des produits CHimiques 
 
RNV3P : Réseau national de vigilance et de prévention des pathologies professionnelles 
 
 

S 

 
SEIRICH : Système d’évaluation et d’information sur le risque chimique en milieu 

professionnel 
 
SDQPV : Sous-direction de la qualité et de la protection des végétaux (ministère de 

l’agriculture) 
 
SIMMBAD : Système informatique de mise sur le marché des biocides : autorisations et 

déclarations 
 
SPF : Santé publique France 
 
SUMER : Surveillance médicale des expositions aux risques professionnels  
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U 

 
UIPP : Union des industries de la protection des plantes (organisation professionnelle 

française et un lobby regroupant les entreprises qui commercialisent en France des 
produits phytosanitaires, des pesticides et plus généralement toute solution technique 
en faveur de la protection des cultures). 

 
 

Z 

 
ZNT : Zones non-traitées 
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